
“ Une solution 
simple, rapide, efficace, 

économique ” 

3 FORMULES 
 

de Base 
Optimale 
Conseil 

ACTIVITES REGLEMENTEES 

P.M.E., P.M.I. 

Artisans 

Professions  libérales 

Gérants minoritaires 

Gérants majoritaires 

Prestataires de services 

Agent commerciaux 

Travailleur indépendant 

Conjoint du salarié 

Mandataires sociaux 

Travailleurs à domicile 

Sous traitant 

CABINET BRIFFOTEAUX 

18, rue Jean Bleuzen 92170 

GESTION SOCIALE INTEGRALE 

• La garantie d’une paie 

conforme à la législation en 

vigueur. 

 
• La réduction de vos coûts de 

traitement des salaires et de 

vos charges  

d’exploitation. 

 
• La maîtrise des coûts : forfait 

mensuel. 

 
• La mise à jour permanente des 

modifications  législatives. 

 
• Et bientôt les salaires en Euros ! 

Téléphone  /  Télécopie 

01.46.48.38.67. 

TRAITEMENT INFORMATISE  
DE LA PAYE 



CONSEIL FORMULE “DE BASE” FORMULE “OPTIMALE” 

• Analyse des règles de paie et mise 

en place du paramétrage 

• Saisie des données variables de paie 

et création et modification des 

dossiers individuels 

• Mise à jour des règles de paie 

• Calcul de la paie 

• Editions des bulletins de paie 

• Edition des journaux de paie et des 

états des paiements 

• DADS 

• Attestation ASSEDIC 

• Formule “de Base” +  

• Prise en charge des déclarations 

administratives, sociales et fiscales. 

• Certificat de travail 

• Solde de tout compte 

• Gestion des congés payés 

• Gestion des absences 

• Journal des cotisations patronales 

• Journal des cotisations salariales 

• Conseil 

• Droit du travail 

• Mise en application de la convention 

collective 

• Déclaration préalable d’embauche 

• Contrat de travail 

• Procédure de licenciement 

• Convention de conversion 

• Assistance en cas de vérification de 

v o t r e  e n t r e p r i s e  p a r  l e s  

administrations sociales 

• Information individualisées sur les 

aides à l’emploi 

• Les représentants du personnel 

• Le travail à temps partiel. 


